
Bulletin d’inscription - Troc & Puces des Ados

&
▪ La manifestation aura lieu à l’intérieur de l’Espace Salvador Allende, Pluguffan.
. Les tables sont fournies avec chaises, pas de portants disponibles.
▪ Les enfants (- 18 ans) exposent sous l’entière responsabilité des parents.
▪ La salle sera ouverte à 7h30 pour l’installation des exposants, et 9h00 pour le public.
▪ Des aires de stationnement sont prévues pour les exposants et les visiteurs. La circulation est réglementée sur l’ensemble du
site : il est interdit de stationner devant les portes, de gêner l’accès des secours et d’entraver les couloirs extérieurs de
circulation. Merci de
respecter les emplacements pour personnes porteuses de handicap.
▪ Réglementation préfectorale : Joindre au bulletin d’inscription une photocopie de la carte d’identité de l’exposant.
• Pour des raisons de sécurité et pour respecter le passage des visiteurs, il est demandé aux exposants de ne pas déborder sur
les allées et de placer les portants en bout d’allée.
• Droits d’inscription pour les exposants : 
- Table 1,20 m : 6 € / Table 2,20 m : 10€ / espace Vide : 5€ /m / Bout d’allée pour portant : 2 € (prévoir les portants)
▪ Seuls les dossiers d’inscriptions complets seront validés (bulletin complété et signé,
chèque de paiement, copie pièce d’identité). A partir du 31/10/2024 toute inscription : sera définitive et non remboursable.
▪ Les demandes seront traitées par ordre d’arrivée. L’association se réserve le droit de refuser les inscriptions lorsque le
nombre de places est atteint et ce quel que soit le délai.
▪ L’organisation se réserve le droit de disposer de l’emplacement de tout exposant arrivés après 9h00.
▪ En aucun cas, le stand attribué ne peut s’étendre en dehors de la place autorisée, ni être partagé ou cédé sans l’accord de
l’organisation.
▪ Les issues de secours doivent être dégagées en permanence. Il est interdit de fumer dans la salle.
▪ Les objets présents appartiennent et sont sous la responsabilité de l’exposant tant en cas de casse, vol ou préjudice ; les
matières inflammables sont interdites dans l’enceinte de l’établissement ; ainsi que la vente d’armes et le négoce d’animaux.
▪ L’organisation se réserve le droit de refuser tout étalage qui ne correspondrait pas à l’esprit de la manifestation.
▪ Par respect pour le public, les organisateurs et les exposants, le remballage ne pourra se faire avant 17h00.
▪ Chaque exposant s’engage à nettoyer son emplacement après utilisation.
▪ Aucune installation ne peut se faire en dehors de ces règles. Toute personne contrevenante se verra exclue de la
manifestation.

Pièces à joindre impérativement à votre inscription :
      Copie recto verso d’une pièce d’identité
      Bulletin d’inscription complet, lisible et signé
      Règlement par chèque

Dimanche 3 novembre 2024 - 9h / 17h
Contact : severine@ulamir-ebg.org ou 06 02 26 73 93

Conditions et règlement

Cadre réservé à l’organisateur
Exposant N° ________________
Date Inscription : ____/____/____
Place N° : __________________

Buvette et petite restauration
1€ l’entrée - Gratuit jusqu’à 10 ans



9H - 17H

&

PERSONNE PHYSIQUE - Je soussigné(e),
Nom / prénom : ................................................................
Né(e) le : ........./........./............... (JJ/MM/AAAA) 
à .................................................................. (ville + N°Dpt)
Adresse : ..................................................................................................................
CP : ......................................... Ville : .......................................................................
Tél. : .......................................... Email : ..................................................................

Titulaire de la pièce d’identité N° .............................................................................
délivrée le ........./........./............... par ......................................................................
(Apporter sa pièce d’identité le jour de la vente)

Déclare sur l’honneur :
- Ne pas être commerçant(e).
- Ne vendre que des objets personnels et usagés (Art. L310-2 du code du
commerce).
- Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de
l’année civile
(Art. R321-9 du code pénal)
- Avoir pris connaissance du réglement et accepter sans réserve de m’y
soumettre.
Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la commune d’ organisation.

Attestation

A ...................................................  Le ........./........./...............
Signature :

Demande de réservation

.......... tables de 1m20 à 6€ l’unité

.......... tables de 2m20 à 10€ l’unité

.......... Bout de table pour portant à 2€ (non fourni)

Je joins un règlement total de ............€ par chèque pour valider ma réservation.

.......... m d’espace sans tables (5€ le m)

.......... chaises fournies gratuitement


